
Cahier des charges du Pôle Espoirs Océania 
Natation course et Eau libre 

Objectif général  :  
Accession au haut niveau 

La structure doit permettre la progressions des potentiels identifiés. Un 
flux doit exister  vers les structures supérieures (pôle France).  

Indicateurs de résultats : 
Niveau sportif attendu à l’issue de la formation 
sportive au sein de la structure 

Nombre de sportifs intégrant un pôle France. Nombre de sportifs 
Espoirs qui réalisent les performances leur permettant d’être inscrits 
sur les listes excellence nationale. Participation régulière aux 
championnats nationaux correspondant à leur catégorie.  

Coordonnateur  : 
Statut , tutelle, responsable, organisation 

Le coordonnateur est un Cadre d’Etat. Le coordonnateur du pôle est en 
liaison directe avec les correspondants locaux (DJSNC et CTOS). Soutien 
possible du bureau de la vie de l’athlète de la FFN. L’organisation 
générale, l’hébergement ainsi que l’aménagement de la scolarité et des 
études doivent permettre la réussite du double projet scolaire et 
sportif.      

Encadrement : 
Qualification, conditions d’interventions… 

L’entraîneur est titulaire du BE2 ou du DES et à court terme du BF5. Il 
peut être cadre d’Etat. Participation requise, au moins une semaine par  
an, à une formation d’entraîneur expert.   

Populations : 
Nombre de sportifs minimum et maximum, 
qualité, critères sportifs de recrutement … 

6 minimum à 12 nageurs maximum. Au-delà de 12 nageurs obligation 
d’un second entraîneur. 
Natation course :  majorité de  nageurs « Espoirs » auxquels s’ajoutent 
des « partenaires d’entraînement ». Les sportifs « Espoirs » disposent 
de deux saisons pour  réaliser les performances leur permettant 
d’intégrer la liste d’« Excellence Nationale ». Les sportifs « partenaires 
d’entraînement » disposent d’une seule saison pour réaliser les 
performances leur permettant d’intégrer la liste « Espoirs ».  
Eau libre :  réaliser le temps de la grille nationale 5km par année d’âge 
ou avoir gagner le championnat Eau libre de Nouvelle-Calédonie.  

Installations : 
Spécifiques, générales, récupération, 
disponibilité, …  

Bassin de 50 m avec 18 heures au minimum de disponibilité 
hebdomadaire, permettant 2 séances quotidiennes dans des couloirs 
dédiés (1 couloir pour 4 nageurs), salle de musculation, unité de 
récupération, bureau, salles de réunion et restauration.  

Volume d’entraînement : 
Nombre d’heures par semaine, nombre de 
semaines …  

3 à 5 heures quotidiennes, soit 18 heures hebdomadaires au minimum 
sur 6 jours, 42 semaines par an. 

Relations entre les différentes personnes 
morales impliquées 

Les liens entre les différents partenaires et établissements associés 
font l’objet de conventions selon le modèle fédéral en vigueur.  

Mise en œuvre du suivi médical  Le suivi médical doit être conforme aux textes en vigueur. Un référent 
est identifié sur place ainsi qu’au niveau nationale au sein de la DTN.  

Offre de soins paramédicaux, médicaux et 
psychologiques  

Offre de soins appropriés et suivi psychologique adaptés aux 
contraintes de l’entraînement. Utilisation des services des plateaux 
médicaux locaux (CMS).  


